
Qu’es aquò ?
De très nombreuses actions en faveur de la langue occitane actions en faveur de la langue occitane sont déployables à l’échelle d’une collectivité sans sans 
que cela n’occasionne de dépenses supplémentairesque cela n’occasionne de dépenses supplémentaires. Il suffit souvent de s’appuyer sur les forces du territoireforces du territoire : les 
acteurs de l’enseignement (cursus bilingues, renforcés, calandretas, initiation, option d’occitan au collège...), le 
tissu associatif (acteurs de la langue et/ou de la culture), la programmation culturelle... Des acteurs institutionnels acteurs institutionnels 
peuvent vous accompagner dans ces démarches.  

Actions en termes de gouvernance 
• Indentification d’un.e élu.e élu.e en charge de la culture occitane ;
• Vote d’une chartecharte en faveur de la langue occitane dans les collectivités les plus importantes ;
• • Sessions d’Sessions d’informationinformation des agents et élu.e.s des différentes actions inventoriées.

Actions en termes de visibilité de la langue (socialisation)
• Mise en place d’une signalétique bilingue dans les écoles bilinguesécoles bilingues - voir fiches N°1 et N°2 ;
• Demande d’une signalétique bilingue dans les collègescollèges (compétence du Conseil département) - voir fiche 

N°2 ;
• Systématisation de la signalétique bilingue communale ou intercommunale, avec vote en conseil 

communautaire et/ou municipal, lors d’une créationcréation ou d’une réfectionréfection : parcours touristiques, sentiers de 
randonnées, voies urbaines, bâtiments municipaux et intercommunaux, écoles, etc. - voir fiche N°2 ;

• Annonces d’attente ou de fermeture des répondeurs téléphoniquesrépondeurs téléphoniques ;
• Présence de la langue occitane dans les supports de communicationsupports de communication : 

- sites internet : mot de bienvenue, nom des rubriques, encart sur la culture occitane, etc. ;
- bulletins intercommunaux et/ou communaux : mot de bienvenue, encart, etc. ;

• Présence de la langue occitane dans les plaquettes touristiquesplaquettes touristiques lors de leur création : mot de bienvenue, 
noms des rubriques, lexique de base symbolique (planvenguda, adiu, va plan, adishatz/adissiatz), etc. ;

• Encouragement de l’Office de tourismeOffice de tourisme à accentuer la valorisation la diversité linguistique et culturelle 
comme atout supplémentaire d’attractivité (image d’authenticité et de qualité en écho aux circuits courts) ;

• Intégration de la langue lors des cérémoniescérémonies : baptême civil, mariage, livret de PACS, accueil des nouveaux/
nouvelles habitant.e.s, noces de diamant, etc.
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Ressources

Vous trouverez sur le site de l’Office public de la langue occitane (OPLO) :

• Des éléments complémentaires éléments complémentaires relatifs à chacune des actions listées dans ce document ;

• Des contacts directs contacts directs vers les principaux acteurs institutionnels ;

• Des exemples de communes ou intercommunalités exemples de communes ou intercommunalités dans lesquelles des actions sont déjà engagées. 

www.ofici-occitan.eu/fr/actions-couts-constants 

Office public de la langue occitane 
(OPLO) 
Groupement d’intérêt public (GIP) chargé de la 
politique linguistique et rassemblant la Région 
Nouvelle-Aquitaine, la Région Occitanie, le 
Ministère de l’Education nationale et le Ministère 
de la Culture :
• • www.ofici-occitan.eu www.ofici-occitan.eu 
• • contact@ofici-occitan.eu contact@ofici-occitan.eu 

Centre international de recherche et 
de documentation occitanes (CIRDOC - 
Institut occitan de cultura)
Etablissement public de coopération culturelle (EPCC) 
à vocation nationale et internationale  chargé de la 
sauvegarde et de la valorisation du patrimoine :
• • www.oc-cultura.euwww.oc-cultura.eu
• • secretariat@oc-cultura.eu secretariat@oc-cultura.eu 

ESCANERIZA'M

Congrès permanent de la langue occitane
Organisme interrégional de régulation de la langue occitane 
rassemblant les institutions et les fédérations historiques 
occitanes et soutenu par les collectivités et le Ministère de la 
Culture :
• • locongres.orglocongres.org
• • info@locongres.orginfo@locongres.org

Pour vous accompagner


